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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

62e année Août/Septembre 1970 N° 8/9

Quelques aspects des relations sociales en Suisse

par André Ghelfi, secrétaire central de la FOMH

Il y a quelques mois s'est tenu à Paris un séminaire syndical de
l'OCDE consacré aux nouvelles perspectives en matière de relations
du travail. Outre les exposés principaux qui constituaient la base
des discussions, un certain nombre de participants ont dû rédiger un
«rapport national» contenant les caractéristiques essentielles des
relations sociales dans le pays considéré. Pour la Suisse, ce travail a
été fait par M. André Ghelfi, secrétaire central de la FOMH.

Le rapport fait, en quelque sorte, un inventaire des différents
aspects légaux et conventionnels des relations du travail. Il analyse
brièvement les aspects dits «classiques» de l'activité syndicale pour
aborder ensuite le droit des travailleurs dans l'entreprise, la participation,

les nouvelles formes de relations conventionelles ; il se
termine par les problèmes en rapport avec le chômage technologique
et structurel.

Depuis la rédaction de ce rapport, un nouvel et important accord
en matière d'épargne négociée - avantage aux syndiqués - est entré
en vigueur dans l'industrie horlogère. Les grandes lignes de cet
accord ont été intégrées au rapport figurant ci-dessous, afin de
donner au lecteur une image «à jour» de la situation.

La rédaction

Salaires et bien-être des travailleurs

En Suisse comme dans les autres pays: l'un des aspects de l'activité

syndicale peut être qualifié de classique. Nous songeons à ce
sujet aux campagnes menées dans des domaines traditionnels: les
salaires, l'aménagement des horaires de travail, la santé et le bien-
être des travailleurs, ainsi que la défense de leurs conditions de
travail. Ce secteur d'activité — qui demeure encore l'un des plus
importants et des plus spectaculaires - mérite quelques remarques.

Les formes de rémunération se modifient de façon considérable et
à un rythme croissant. Tout d'abord, il convient de relever que face
aux revendications de plus cn plus pressantes des syndicats pour
supprimer les inégalités de traitement entre employés et ouvriers,
auxquelles s'ajoutent la pénurie chronique de personnel et les nom-
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